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INTRODUCTION

Le présent document comprend des questions et des commentaires adressés à Kruger Énergie
Montérégie, société en commandite (KEMONT) dans le cadre de l'analyse de recevabilité de
l'étude d'impact sur l'environnement pour le projet d'aménagement du parc éolien Montérégie.

Ce document découle de l'analyse réalisée par le Service des projets en milieu terrestre de la
Direction des évaluations environnementales, en collaboration avec les unités administratives
concernées du ministère du Développement durable , de l'Environnement et des Parcs (MDDEP)
ainsi que de certains autres ministères et organismes. Cette analyse a permis de vérifier si les
exigences de la directive de la ministre et du Règlement sur l'évaluation et l'examen des impacts
sur l'environnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9) ont été traitées de façon satisfaisante par
l'initiateur de projet.

Avant de rendre l'étude d'impact publique, la numstre du Développement durable, de
l'Environnement et des Parcs doit s'assurer qu'elle contient les éléments nécessaires à la prise de
décision. Il importe donc que les informations demandées dans ce document soient fournies au
Ministère afin qu 'il puisse juger de la recevabilité de l'étude d'impact et, le cas échéant,
recommander à la ministre de la rendre publique.

QUESTIONS ET COMMENTAIRES

Climat sonore

QC-l Le MDDEP demande à l'initiateur de projet , par mesure de précaution additionnelle et
en complément à l'utilisation des critères d'acceptabilité de la Note
dinstructions 98-01, de considérer comme étant susceptibles de subir des nuisances
significatives, les résidants de toute zone habitée où la contribution sonore des éoliennes
peut excéder 30 dB(LAeq, lh). Cette précaution est particulièrement justifiée là où les
collectivités riveraines du parc jouissent d'un climat sonore initial très peu perturbé.

QC-2 Les relevés sonores de l'étude, pris aux points 1 à 7, sont constitués de mesures
complètes sur 24 heures (sauf pour le point 2, où les mesures ont duré 16 heures),
ventilées en LAeq, lh , prises sous des vents inférieurs à 20 kmlh. Parmi ces sept points , les
zones habitées les plus susceptibles de subir des nuisances significatives sont situées
près des points 1,5,6 et 7. Malgré que la sélection et la localisation des points 1,5,6 et
7 soient jugés recevables, ces quatre points ne sont pas jugés suffisants compte tenu de
l'étendue de la zone d'étude pour représenter toutes les zones sensibles à vocation
résidentielle. Ajouter d'autres points d'évaluation du climat sonore initial, notamment
aux endroits (ou près des endroits) suivants:

• au rang Saint-Régis, à l'est des éoliennes 13 ou 14;
• au rang Sainte-Thérèse, à l'est des éoliennes 24 ou 25;
• au rang Saint-Paul , à l'ouest de l'éolienne 53;
• au chemin de la Petite-Côte, à l'est des éoliennes 31 ou 32;
• au boulevard Sainte-Marguerite, à l'ouest des éoliennes 3 et 4;
• au Petit Rang, au sud de l'éolienne 11.
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QC-3 Aux points 1, 5, 6 et 7, les profils des LAcq, Ih contenus dans l'Étude ont été largement
influencés par la présence d'oiseaux et d'insectes. Quand l'activité des oiseaux et des
insectes est faible ou nulle, il est pr évisible que, dans cet environnement rural, les
profils des LAcq, l h descendent en bas de 40 et même 30 dB, surtout la nuit. Pendant des
périodes aussi tranquilles, la probabilité de percevoir le bruit des éoliennes et,
conséquemment, de ressentir des nuisances est augmentée. Il apparaît donc très
important de caractériser davantage le climat sonore initial. Pour cette raison, de
nouveaux relevés sonores devront être pris aux points d'évaluation 1, 5, 6 et 7, ainsi
qu'aux autres points d 'évaluation qui seront ajoutés, afin de mieux décrire l'évolution
des profils sonores pendant les périodes les plus calmes.

11 est recommandé que les relevés sonores soient pris en continu sur des périodes
suffisamment longues pour bien caractériser les variations du climat acoustique dans le
temps et permettre d'établir une bonne corrélation entre les niveaux de bruit ambiant et
la vitesse du vent. Ceci implique que les conditions climatiques, notamment la vitesse
du vent, soient enregistrées concomitamment aux relevés sonores. Les connaissances
ainsi acquises permettront, dans le cadre du suivi acoustique, de faciliter l'évaluation de
la contribution sonore du parc éolien.

QC-4 L'initiateur de projet a présenté des moyennes de bruit horaire (LAeq lh), mesurées en
période de jour et en période de nuit. Présenter également les indices N \0 et N90 de
même que la cartographie des indices Neq maximaux, de jour et de nuit, tel que requis
par la directive ministérielle.

QC-S Préciser davantage comment ont été déterminés les niveaux de bruit projetés long terme,
acoustiques jour-nuit projetés et évaluation jour-nuit total, présentés à l'annexe L et à la
page 554 de l'étude d'impact. Afin de faciliter la compréhension de la démarche ,
donner un exemple complet de calcul.

QC-6 L'étude d'impact présente la cartographie des niveaux de bruit projetés, c 'est-à-dire
occasionnés par les éoliennes seules. Selon les résultats de la simulation, cartographier
l'augmentation du niveau de bruit ambiant résultant de la mise en service du parc éolien
et du niveau de bruit total.

QC-7 Le tableau 8.1.1.1 indique que si nécessaire, à la suite des résultats du suivi du climat
sonore en phase d'exploitation, des mesures d'atténuation particulières seront
appliquées. À quelles mesures fait référence l'initiateur de projet? Quels critères
serviront à déterminer s'il y a nécessité de les mettre en place?

QC-8 Pour s' assurer du respect des critères de la Note d'instructions 98-01 lors du SUIVi

environnemental, l'initiateur de projet doit décrire les méthodes et les stratégies de
mesures utilisées pour évaluer ou isoler, avec un niveau de confiance acceptable, la
contribution sonore du parc éolien aux divers points d'évaluation. Mentionnons à
nouveau qu'en plus des sept points d'évaluation décrits au tableau 8.104 et la carte 8.6,
d'autres points d'évaluation devront être ajoutés au besoin . Les résultats devront nous
assurer du respect des critères sous les conditions d'exploitation et de propagation
représentati ves des impacts les plus importants.
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QC-9 Lors du suivi environnemental , l'initiateur de projet devrait s'engager à étudier et à
documenter tous les cas de plaintes où la contribution sonore éolienne, qu'elle soit
conforme ou non aux critères, est supérieure à 30 dB. Les études doivent être réalisées
de façon à établir les relations existantes entre les nuisances ressenties, les conditions
d'exploitation, les conditions atmosphériques et tout autre facteur qui pourrait être mis
en cause. Les résultats et les conclusions de ces études permettront à l'initiateur de
modifier ses pratiques ou de prendre des mesures pour favoriser une cohabitation plus
harmonieuse avec les collectivités.

Télécommunications

QC-IO CBC/Radio-Canada a pris connaissance des documents suivants réalisés par
Yves R. Hamel et Associés Inc . :

•

•

Étude préliminaire d'impact environnemental (version 3) - Identification des
systèmes de télécommunications;
Étude d'impact environnemental - Impact sur les systèmes de télécommunications.

CBC/Radio-Canada considère que ces deux documents de l'étude d'impact sur
l'environnement du projet du parc éolien Montérégie sont recevables. Par contre,le
programme de suivi des télécommunications devrait être plus étoffé et inclure des
engagements formels de la part de l'initiateur concernant la mise en place d'un registre
de plainte ainsi que la mise en oeuvre de mesures d'atténuation, le cas échéant.

En effet, CBC/Radio-Canada est d'avis que le promoteur d'un projet d'énergie éolienne a
la responsabilité de remédier à toutes les plaintes valides de la population locale
concernant le brouillage causé par l'implantation et/ou le fonctionnement des éoliennes.

De plus, CBC/Radio-Canada demande que l'initiateur d'un projet d'énergie éolienne
s'engage par écrit à résoudre, à ses frais, toute plainte valide relative à un brouillage.
Pour les signaux de télévision (analogiques et numériques), cela inclut sans s'y limiter,
le remplacement de l'antenne réceptrice ou le paiement de l'installation et des frais
d'abonnement mensuels d'un service de distribution des signaux de télévision par câble
ou satellite pour la durée d'exploitation des éoliennes ou d'existence de leurs structures
de soutien.

CBC/Radio-Canada suggère à l'initiateur de projet de consulter le document
"Implication et exigences de CBC Radio-Canada relatives aux projets d'énergie
éolienne", inclut en annexe, afin de s'assurer que celui-ci comprenne bien la position et
les demandes de la Société Radio-Canada.

C~1:;:uI. i'1:::!::~:
Chargée de projet
Service des projets en milieu terrestre
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1. Introduction

Implication et exigences de CSC/Radio-Canada relatives aux projets d~énf)rgi~é()mmne

' " . .
. ". . . ."

CBC/Radio-Canada se préoccupe sérieus'ementdés ' effets' négatifs 'possiblesQes . prOJets
d'énergie éolienne sur ses services de radiodiffusionaètuelsèttientà~'assurer"queJout projet
sera mis en œuvre d'une manière qui protège ees.sèrvlcês, en évitant tout brouillage.CSC/Radio
Canada compte sur la collaboration et l'engagement complets de toutes les parties intéressées
tout au long des phases de planification, d'implantation et ·d'exploitatîondesprojets. Le présent
document énonce ce que doivent accomplirléspal1ieslntérel)séesetle~ <promoteursdes projets
d'énergie éolienne pour r-éusslràéviter des problèmés debrouillage.•, .' .

Bien que CBC/Radio-Canadaaitéteavis~e (j e cepr~jetd;énl3rgieeOlienne,sonrôle dans le
processus en .cours se . limite à ..reconnaître . l 'ex ist~n~e ".duprojet ·.·et··'.· à . recevoir le. rapport
d'évaluation environnementale .connexe. En conséquence,CBC/Radio-Canadane <commentera
pas le rapport préliminaire et l'étude d'impact détaillée, et nefera>pas non plus d'analyse pour le
compte du promoteur. . . . . . . '. .

2, MandatdeCSC/Radlo-Cànada

CBC/~adio-canadaestle radiodiff~seur publi~du Can~da ..La Sociéte aété~crééeetest régie par
la Loi sut la radiodiffusion et doitexercer ses actlvltésconfonnémentaumandatqui .y.est énoncé,

'. : : :..".' ," ..

Il est d'importance cruciale ,pour CBC;IRadiocCanada ctuelaqûal ité de récepticmde .ses signaux
de radiodiffusion soit préservée entoutternps, pour-respecter l'aspect de son mandat selon lequel
la programmation 'doit être offerte partout au Canada de.lamanière la plus .adéquaté.et efficace.
au fur et à mesure de la disponibilité des ressources et moyenstsous-alln éa 3.(1) rn) (vii) de la
Loisur la radiodiffusion) . · . . '.
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"".", .3. Responsabilités des promoteurs de projets d'énergie éolienne .

CSC/Radio-Canada soutient fermement qu'il incombe au ,prornoteurd'un projet d'énergie éolienne
de protéger les services de radiodiffusion (télévision et radio) éh place avant la ll1ise,en~uvre de
son projet énergétique. Afin d'aider les prornoteurs. à s'acquitter de cette ' responsabilité,
CSC/Radio-Canada 'a établi àIeur intent ion un ensemble de principes à suivre , ·. d'activités à
accomplir etd'exigènces à respeeterJigoureusement afin de minimiser le'risque d'incidence
négative sur les services existants de CSC/Radio-Canada. .... .'

3.1. Principes .·.·.·· .'. .:'. ... .. ,, ' .'. '. ., ...•.•...•..

3.1.1 . . Effectuei' uneévaluàtjon deslmpactisàtitrev()l~ntaire ' '. " ,
CSC/Radio·Camida s'attend à ce que lé promôteurtravaillé avec la diligerlcerequise èt,
par conséquent,àceClu'ilprennedernanièr~ volontaire ,et indépendant~ les rneSures
néeessaires..dontl à'liste.est donnéeàl à.section3.2,poljrévaluer'corrèctem€lot/l'impact
de son projet d'anergie éoliernteàur les services de radiodiffusion existants de CSC/Radio-
Canada, ' . , .' . '. " . '

....,. . .. ' ,

3.1.2. Embaucher desingén ieursqyalifiés et obtenir une inf()rm~tionvalide
Il incombe au promoteur d'obtenir une information valide et,<si nécessà ii"e; deret~nirles
services d'un ou de plusieurs ingénieursquaiifiésayantdes comp~tencespertinente5en
radiodiffusion; .• a(ln ,.. de s'assurer que .Ies •. .rtsques-.pour .les ·.'services de' radiodiffusion
.existantssontcorrectementevalués.Ainsl;dà"sl'éventlialité où tout 'documentutilisè ou
produit parle •promoteur,sesempI6yésouson(ses) consultant(s)cèlntietidtait des
nvpoth èsea.catcuIs, anàlysesoucoriclusiôns ~erroriés;,oudes conclusions .entraînànt des
dommages pour.'les sèrVices'de ' radiodiffusiôn :existants de .CSC/Radio~Ci:in<:1da,•' lé
promoteur,et les autres parties en cause seront 'ultimemenr responsâbles- . '

3.1.3. ' s ;engaSJ~r à mettre en p~aCê de8 so lutiQl1 s d 'atténu ation ' ,. . . '
Toutes .Jes iautoritês .gouverneinentalesévaluant .:un projet d'énèrgieéoHenned'un
prornoteurdarlS:,le .,but ':d 'ocfroyèr les .·;autorisâtions , l'lécéssairès '·'à >sa misè en .œuvre
devra lènt.fournlr 'detèlles autori§ationssou5··réserve dè-lamise .en place par:Je promoteur
de solutions .'. d' àttériuafionv ëfficaces: assurant que laquâllté de-r éception .' actüelledes
services de ,radiodiffusion de CSC/Radi6~Canadap6lir la 'population localevsera
maintenue, .En .outre, tous. les .· promoteurs •devraient ' collaborer p l,einem ent avec
CBC/Radio~Canadaets'engager,par . le biais d'une .,.,autorité . gouvernementale ou
directement auprès .de Ca C/Radio-Canada, à niettreenplaCeles solutions d'atténuation
nécessairesp6urrépondreauxpréoccupationsçleCBC/Radio~Canadà..

3.2. .Listé ,ge .'CBçlRadi()~çâhada'.de$.":m!ts.ureS.'à .·.,pren.dre.,par .•les·':prom .oteurs

3.2.1.lnforrnatjon , sur l~ proiétdeyantêtreJournie àÇêÇ/Radio~Canada
Comme il est indiqué à la section 1 ci-dessu~,laparticipationdeCBC/Radio~Canadaau
processus d'évaluation environnementale se limite à être inform ée de l'évaluation du
potentiel de brouillage du projet d'énergie éolienne pour les .services .exlstants de
CBC/Radio~Canàda:Acet1:efjn, n6Lisexigèonsdü promoteur qu'il fournisse une brève
description dû 'prôjetincluanfl'information suivante : . .

Nombre total d'éoliennes incluses dans le projet
Coordonnées géographiques proposées de chaque éolienne incluse dans le projet
(latitude-longitude en NAD83)
Carte illustrant la disposition prévue des éoliennes
Hauteur de la structure de l'éolienne
Longueur maximum des pales d'éolienne utilisées dans le pro jet
Calendrier du projet.
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Cette information devrait être fournie à CBC/Radlo-Canada dès qu'elle esfdisponible, ainsi
que loute modificat ion apportée par la suite. '. . . ' . .'

3.2.2. Rapport prélim inaire conformeauxLignesdirectricesduCCCRefde
.' CanWEA · . •. . " . ...... ' : H> « ' " .... • ..,..•...... '

Le document Information technique et Lignes d irectrices 'POl)( J'évalUation de J'impact
potentiel . des éoliennes sur .lessystêrnesderadiocomrriûnication, radat . et
stsmoecousiiques..[Llgnes .directrices]est.publié conjoint(:}rnentparleCCCRIEltCanWEA2

•

Les Lignes directrices fournissenttoutel'jnforrriationnécessaireafindedéterminer
correctement les zones de consultation pour des projets d'énergie éolienne touchant les
systèmes .daradlocomrnunlcatlon,: y ".compr is les '. systèmesderadiodfffuslon, radar .et

. sismoacousjtquesv L es zones de corisullâtion 'sorltd~szones rêpères indiquant au
promotèurqu'i1 y a .lieu d'avertir l'autor ité concernée en vue de l'amorce du processus
d' évaluatlond'un.risque possible debrouillage. .' . .....

CBC/Radio ~Canada demandeau promoteurdep~éparerun 'rapportpréllmlnalre conforme
aux Lignes directrices incluant, sans g'y>lirnifer, tous les éléments cl-dessous:

Calcul de toutes les Z onesde coiüiultat ioll pèi-tinentes(éqùaÙ6hset résu lIats) .
Relevé de .tous lesémettèùrsde iàdio A M et clëradiO 'FM existàrits de CBC/Radio
'Canada situés dans un r ayon de cinq kil9rnètresdü projet3 '..•.......... .
Relevé de tous les émetteurs dé télèvlsi èn -exlstants-d ëCBC/Radio~Çanada situés
dans un rayo n de89 kilomètres du projet '" . .
Populatlbndanschacun e des zonesdeconsultation:Quprojet pour la télévision
Pour chaque type de servicede radiodiffùsion(AM, FM et .télévislon), une carte
indiquant : '. . .. .. . . .' ' ..

. ' les limitesde la.zone.deconsult àtlo n, s'Hya iie,u

. ' l'emplacementdetoutes lesèollennes proposées
• .-. tous lesémetteurs identifi él; préèédernment. '.
• . l'emplacëment de chaque habitaiioh4'

Preuve d'une coordination avec l'autorité responsab le de l'évaluation
environnementale du projet, s'il y a lieu.

Le rapport préliminaire doit être soumis à Tautcrlté vresponsable" de l'évaluation
environnemèntale duprojet d'énerqle éolienne.

, Le CCe R (Conseûconsuüatttcanedlen de la rad io) fourn it des conseüs ç ènéreux. neu tres el experts au gou vernement du Canada el
il l'Industrie sur toutes les questtons louchant la gest ion el l'u lilisalion du spectre de fréquences radio au Canad a, l e site Web du
CCe R se tro uve à l'adresse : IJttp.'l/wll'w.rabc-cccrca/.
1 CanWEA (l'Association canadienne de l'énerg ie éolienne ) 1avorise te déve loppe men t et "applicatio n appro priés de lous les aspects
de l'énerg ie éolienne au Canada . y compris la créai ion d'un ensembl e de politiques appropriées, Son site Web se trouve à l'adresse :
htlpJAw/I.y.cenwee.cal .
) Lien du moteur de recherche : htlpsl /sd.ic.gc.calp/slfmdoc_anon/web_searchgeogrBphicaLinpu/ .

J Pour la télévision, chaque hablla tion ost considérée comme un r écepteur. Cela résulte du mandai de CSC/Ra dio-Canada. en vertu
de la LOI sur /a radiodiffusion. qui cons iste â fournir le service de télévision à tous les Canadi ens .

; Exemples d'autor ités responsables : Ressources naturelles Canada . Agence canadienne d'évaluation environnementale. minIstères
de l'environnement provinciaux, etc,
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3.2.3. Analvse d'impact détaillée
A. Services de télévision existants

Pour la télévision , deux (2) situations exigent une étuded'l mpact détai liée :
. 1. Si un ou des récepteurs" se trouvent à l'intérieurde la zone de consultation

pour la télévision identifiée dans le rapport préliminaire. .'
2. Si l'une ou l'autre des éoliennes proposées se trouve à l'intérieurdelazone de

.consultat ion pour les érn etteurs de-télévlslon.. . - . . .
.' .' . . ....". "

CBC/Radio-Canada exige que Je promoteur .du projet d'énergie éolienne fournisae
un rapport d'ingénierie énonçant de façon détaill~eJeseffets dés éoliennes sur la
réception des signaux 'de télévisiondeGBC/Râdio·Canada. l.es âhalyses fournies
dans ce rapport doivent tenir compte à la fois des. effets ' statiques, comme le
brouillage par images fantômes, et des effetsdynamiqllesdeséoliennes et,
finalement; .de la combinaison des deux phénomènes. <Comme dans le rapport
préllminalre, chaque habitation doitêtre~onsid~rée comme un récepteur. Il est à
notêr que l'étude doit être effectuée par un (desl inglUlieu~(s)qùalifié($)ayant
des compétences pertinentes en radiodiffusion .·cbnformément aux ·lois
pro'vlnclales applicables; .

." .- ..

Un ' modèle type de ',rapport est annexé. Cembdèle 'peut:dèvoirëtre adapté à
chaqua.ptojet. Le modèle donne aussi de l'informatlongénériale sur l'effet que
peuvent avoir desstructures d'éolienne sur des.servloes-d è-r àdfocommunlcation,
autres que ' la radiodiffusion. . L'étude doit démontrer qu'aucun impact négatif
n'est prévu. suries systèmes en place. Totitef6is, si un impact négatif est
prévu,le promoteurdoit .modifierl'implantâtion . proposée ou offrir des
mesuresd'attén uationadéqÛates. ......• ..... .'

B. Services de radio AM existants

Pour la radio AM, deux (2) situations exigent une étude surie rerayonnement :
1. Pour un système d'antenne omnidirectionnel (tour unique), si l'une ou l'autre

des éoliennes se trouve dans un rayon de deuxkilomètres de l'antenne.
2. Pour un système d'antenrie directionnel (tours multiples), si l'une ou l'autre des

éoliennes se trouve dans un rayon de cinq kilomètres de l'antenne .

Il est à noter que l'étude d'impact détaillée ou l'étude de rerayonnement doit être
effectuée par un (des) ingénieur(s) quallfié(s) ayant des compétences pertinentes
en radiodiffusion conformément aux lois provinciales applicables. L'étude doit
démontrer qu'aucun Impact négatif n'est prévu sur les systèmes en place.
Toutefois, si un Impact négatif est prévu, le . promoteur doit modifier
l'implantation proposée ou offrirdes mesures d'atténuatlonadéquates".

6 Pour la télévision. chaque habitation esl considérée comme unrécepleur. Cela résulte dumandat de CBC/Radio,Canada, en vertu
de la Loi sur laradiodlffusion. qui Consiste à fournir le service de télévision à tous les Canadiéns. · .Ô: ' • •

1 Pour les services de radio AM; les mesures d'att ànuatlon sont tr ès complexes et coûteuses. Dans ce 1:<'15 , la relocaltsallon des
éoliennes est préférable.
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C. Services de radio FM existants

Pour la radio FM, une (1) situation exige 'une é tuded 'i mpact ôétaHlée :
1. Si l'une ou l~autrEi deséolienn ës proposées :estsiluée à l'interieur'de la zone de

consultation pour les émetteurs de radi,oFM. ' " ,

3.2.4. Surveillanceçlela 'qualité do ,réc~ptiOnde<latélévi~i()~(rn~~urespri~es avant
et après construction}

Afin d'évaluer les 'irnpactsdel'Ùnplantation,étdel'eXplbitatiOn<diéonèhôessurla réception
des signaux detélévision,desmesuresdetousles :signauxdetélévisionde CSC/Rad io
Canada doivent · .êtr~ .: prises",dans' Ia zoné ' du pr(jjêt~ avaht ••,,'.et après. I'irriplantation ', des
structures d'éolienne. Les mesures prises avantl~implantationde$~tructuresd'éolienne

serviront de référencé,' indiquant' la qualité du signalde télévision avah!lamlse 'en œuvre
du projel. Une fois.queles , st ructu res serontérigéè? eVc)lJ ·q ll$ les tu~rbirtes ser911trnstallées
et en fonction ,i1sera,'plus ' facile d'é,\Jal!Jër la dégrad~tiorl de . ,' l ' irnag~ de télév is ion , .è n
comparantlesmesures prises 'après l'implantatiOh aux rnesüresde référence; Ànotre avis,

' c'est la méthode la plus efficace pour démontrer'l'éventueliedégradationde la 'réception
du signal de t él évlsion causée par l'tnstaüatiohet/oule fonctlonnem éntdeséoliènnes,

3.2.5. Registre de plaintes
' CSC/Radio-Canada, 'est d'avis < que Je .promoteur d'un projet d'énergie éolienne 8 la
responsabilité deremédl èràtoutes les plalntes.valid ës de la pOpulationlocaleconc~rnarit

, le ' brouillage ' èausé par' ' l'implantation '" etlou le fonctionnement(jes éoliennes. Le
'mécanisme qui sera mis en placepourl'analyse,lesuivi <el là résolution de toutes les
plaintes validas <doit être décrit par le promoteur, et sournif> à l'autorité responsable de
l' èvaiuatlonenvfronnementaleduprojetCBC/Radio-Canada . apprécierélit qu~uhe .cople de
cette description lui soit .soumlse. ' '

, '

. " .. " .

3.2.6. Miseenœuvrf! de mesures d'atténuation , ,
CSC/Radio-Canac:lademande 'quele :promotetlr d'un projet •d'énergie ' éolienne s'engage

-par écrit à résoudre, à ses 'frais, toute plainte :valide ,relative ,àunbroulllaqe. Pour ' les
siqnauxde.tél évlsicn; cela ,inclut sans s'y IImiter, :le remplaéëmentdê l'antenne réceptrice
ou le paiement .de l'installationetdesfraisd'abonnementmerisuels d'ùnservice " de
distribution des signaux de télévision par câble ou satellite pour laduréed'exploitation des
éoliennes "oud'sxistence de leurs structures de soutien . Une copie de cet engagement
écrit doit être soumise directement à CSC/Radio-Canada et à l'autorité responsable de
"évaluation environnem entale du projet, le cas échéant.

s Zone du projet :zones où le risque de brouillage esl plus élevé. telles qu'indiquées dans l'élude .d'impact détaillé e,
S/ une étude d'impact détaillée n'est pas disponible . les mesures doivent être prises dans la zone de consullalion
pour la télévision qui figure dans le rapport prélimina ire,
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3.2.7. Information de la population locale
CSC/Radio-.Canaçl~t exige" que te promoteur du projet d'énergie éolienne informe la
population 19cal~desimpactspossibles sur la réception des signaux de télévision
hertziens.:Là ' population devrait. être .informée des éléments suivànts, .idéalement au
moment de la 'demanded'autorfsatlonmunicipale ouavant, mais pas plus tard qu'un mois
avant que laprem ière sfructuresoit érigée : .. . . '." . .. _ .- .,"

impacts négatifs Possible~d~s éoliennessur laréc~ption des signaux de'télévision
Zones où le risque debrouillageesfplùsélevé,s' i1Vàlieu
Mécanisme disponible pourle dépôt de plaintes en cas de br ouillage
Mesuresd'atténùation 'offertespour remédier aux dommages . .
Ëngagèmentdupromoteurderèmedierauxdommages

Cette information devialt êtr~ ~o~misesoüsfor~éécrite à chaque réstd ènrs ltué dans les
en'vii-onsdusite du projefd'énergieéolienne, et au mlrilmum aux résidents situés à
l'intérieur de 'Ia ZOflf3 de'consultation pout la télévision, ainsi qü'euxa ùtorltéarnuniclpales.

4. Conclusion .
. .

CSC/Radio-Canada a confiance que toutes les parties intéressées, et notamment les
promoteurs de .projetsd~énergie . éolienne.collaborerohtplein~rl1entavecla Société pour
réduire au'minimum les impacts de.cesprojets suries serviceside radiodiffusion actuellement
fournis à Ia populatlontocale. Partoutaupays,lapopulation localealedroitderec~voirdes
signaux hertziens de CBC1Radio·Canadaeftoutpromoteurd'ùnprojet .d'énergie . éolienne

. susceptible d'avoir un. effet négatifsurlesseflÏices ~ de' rad iod iffusion ex istants a la
responsabilité de s'assurer que des 'mesurèsd'atténu~tiOnèfficac~!>sontmises en place.

. . : ' . ".

Si une coopération volontaire n'est pas possible parce qu'~n promoteurde, projet d'énergie
éolienne refuse de se conformerauxexigencesdu<présenfdocument,CBC/Radio-Cànada
tiendra le promoteur responsable de Joute dégrâdation de son signal.eUouréduction de la
qualité de sesservicesderadiodiffusionàlapopulationlocaleattribuable.à l'implantation eUou
au,fonctionnernent des éoll énnes. Quelles que soient les"circonstances, CSciRadi6~Canada

réserve tousses droits et.recours.àl'encontre des parties en cause dans '.un projet d'énergie
éolienne, mais estime que la coopération dès les étapes initiales d'un projet permettrait de
réduire au minimum les risquesdebrouiHagedessignauxde radiodiffusion locaux
CSC/Radio-Canada. ' . . . .
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